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Modifications du texte 

1.  Après l’article 1er des Règles uniformes concernant les contrats d’utilisation de véhicules en 
trafic international ferroviaire (CUV), appendice D à la Convention relative aux transports 
internationaux ferroviaires (COTIF) du 9 mai 1980 dans la teneur du Protocole du 3 juin 
1999 (Protocole de Vilnius) et de la modification adoptée par la Commission de révision lors 
de sa 25e session, est inséré un article 1er bis libellé comme suit : 

« Article 1er bis 
Champ de réglementation  

Les présentes Règles uniformes  régissent exclusivement les droits et obligations des parties résultant 
du contrat concernant l’utilisation de véhicules ferroviaires en tant que moyen de transport pour 
effectuer des transports selon les Règles uniformes CIV et selon les Règles uniformes CIM. Il n’est 
pas porté atteinte aux prescriptions de droit public, notamment aux prescriptions relatives à 
l’admission technique des véhicules, à la maintenance et à la sécurité d’exploitation. » 

2.  L’article 9 des Règles uniformes concernant les contrats d’utilisation de véhicules en trafic 
international ferroviaire (CUV), appendice D à la Convention relative aux transports 
internationaux ferroviaires (COTIF) du 9 mai 1980 dans la teneur du Protocole du 3 juin 
1999 (Protocole de Vilnius) et de la modification adoptée par la Commission de révision lors 
de sa 25e session, est libellé comme suit : 

« Article 9 
Responsabilité pour les agents et autres personnes 

§ 1 Les parties au contrat sont responsables de leurs agents et des autres personnes au service 
desquelles elles recourent pour l’exécution du contrat, lorsque ces agents ou ces autres 
personnes agissent dans l’exercice de leurs fonctions. 

§ 2 Sauf convention contraire entre les parties au contrat, les gestionnaires de l’infrastructure, 
sur laquelle l’entreprise de transport ferroviaire utilise le véhicule en tant que moyen de 
transport, sont considérés comme des personnes au service desquelles l’entreprise de 
transport ferroviaire recourt. 

§ 3 L’entité chargée de l’entretien (ECE) définie à l’article 15, § 2, des Règles uniformes ATMF 
est considérée comme une personne au service de laquelle le détenteur recourt. 

Le contrat visé à l’article premier doit indiquer les dispositions nécessaires pour garantir 
l’échange d’informations au sens de l’article 15, § 3, des Règles uniformes ATMF entre 
l’ECE et l’entreprise ferroviaire. 

§ 4 Les §§ 1, 2 et 3 s’appliquent également en cas de subrogation conformément à l’article 8. » 
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